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ARTICLE 55

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article habilite le Gouvernement à légiférer par ordonnance pour tirer les conséquences de la 
réorganisation judiciaire visant à fusionner les tribunaux d’instance et de grande instance. Pour les 
députés du groupe Libertés et territoires, cette réorganisation judiciaire entraînera, à terme, une 
disparition de la justice de proximité et portera atteinte à l’effectivité et à l’efficacité du service 
public de la justice. C’est la raison pour laquelle les auteurs de cet amendement souhaitent la 
suppression de cet article.


